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FORMALITES A ACCOMPLIR AUPRES DES CPAM B20.1 
DECLARATION DE LʼACCIDENT OU DE LA MALADIE PAR LA VICTIME MAJ.01-2009 

 



 



 

PRESTATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE B35 
 MAJ.04-2012 

AIDES FINANCIERES AU RECLASSEMENT DES ACCIDENTÉS DU TRAVAIL 

PRIME DE FIN DE RÉÉDUCATION 

En vue de faciliter le reclassement de la victime, la caisse primaire dʼassurance maladie peut verser une 
prime de fin de rééducation à celle-ci, après avis conforme de lʼétablissement où la rééducation a eu lieu. 

Article R. 432-10 du Code de la sécurité sociale 

Pour prétendre au bénéfice de la prime de fin de rééducation, la victime doit : 

n nʼavoir subi aucune des condamnations relatives à lʼassainissement des professions commerciales ou 
industrielles ou au titre des législations de sécurité sociale, en particulier en cas de fraude ou de fausse 
déclaration ; 

n présenter toutes les garanties de moralité nécessaires reconnues par la caisse primaire ; 

n avoir suivi intégralement, dans des conditions jugées satisfaisantes par le chef dʼétablissement responsable  
de la rééducation, le stage de rééducation professionnelle auquel elle a été admise ; 

n si elle ne possède pas la nationalité française : résider en France depuis 3 ans au moins au jour de 
lʼaccident.  

Le montant de la prime de fin de rééducation est fixé pour chaque individu par le Conseil dʼadministration de 
la caisse ou le comité délégué à cet effet, dans la limite de 3 fois au moins et de 8 fois au plus le montant du 
plafond du salaire journalier servant de base au calcul de lʼindemnité journalière. 

 

Montant minimum  

n au 1er janvier 2012 : 728,01 €. 

 

Montant maximum 

n au 1er janvier 2012 : 1 941,36 €. 

 

Procédure dʼobtention 

La demande tendant à lʼoctroi de la prime de fin de rééducation doit être adressée par lʼintéressé à la caisse 
primaire dont il relève au plus tard dans le mois qui suit la fin du stage de rééducation. 

La caisse procède à toutes enquêtes et vérifications quʼelle juge utiles dans lʼétablissement de rééducation ou 
lʼentreprise où la rééducation a eu lieu. La décision est prise par le Conseil dʼadministration de la caisse qui ne 
peut réserver une suite favorable à la demande quʼaprès avis conforme du directeur de lʼétablissement ou du 
chef dʼentreprise. 

 

PRET DʼHONNEUR 

Pour faciliter le reclassement de la victime, la caisse primaire peut également verser un prêt dʼhonneur en vue 
dʼune installation industrielle, artisanale ou agricole. 



 

B35 

Pour prétendre au bénéfice du prêt dʼhonneur, la victime doit : 

n être âgée de 21 ans au moins et de 45 ans au plus ; 

n remplir les conditions prévues pour lʼoctroi de la prime de fin de rééducation ; 

n si elle possède la nationalité française : avoir satisfait aux obligations des lois relatives au service national. 

Le montant maximum est de 180 fois le plafond du salaire journalier servant de base de calcul des indemnités 
journalières accidents du travail, 

n soit au 1er janvier 2012 : 43 680,60 €. 

Le prêt dʼhonneur est consenti pour une durée maximum de 20 ans. Il porte intérêt à 2% à partir du premier 
jour du versement du fond. 

Pour bénéficier du prêt, lʼemprunteur doit sʼengager à exploiter personnellement, jusquʼau remboursement 
complet, lʼexploitation artisanale, industrielle ou agricole en vue de laquelle le  prêt est sollicité. 

Un nantissement (garantie sur des biens meubles et immeubles) peut être demandé par la caisse primaire. 
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 MAJ.04-2012 

INCIDENCES DE LA FAUTE SUR LʼINDEMNISATION 
 

FAUTE INEXCUSABLE OU INTENTIONNELLE DE LʼEMPLOYEUR 

FAUTE INEXCUSABLE 

Définition 

"En vertu du contrat de travail le liant à son salarié, l'employeur est tenu envers ce dernier d'une obligation de 
sécurité de résultat, notamment en ce qui concerne les accidents du travail". 

Le manquement à cette obligation a le caractère de faute inexcusable, lorsque l'employeur avait ou aurait dû 
avoir conscience du danger auquel était exposé le salarié et qu'il n'a pas pris les mesures nécessaires pour 
l'en préserver. 

Cass. soc. 11 avril 2002 - Ednissi c/ Sté Camus Industrie  

 

Information de la victime 

La caisse régionale dʼassurance maladie doit communiquer à la victime ou à ses ayants droit, sur leur 
demande, les résultats complets de lʼenquête ainsi que tous les renseignements dont elle dispose. 

Article L. 452-1 du Code de la sécurité sociale 

Lorsque lʼaccident est dû à la faute inexcusable de lʼemployeur ou de lʼun de ses préposés, la victime ou ses 
ayants droit ont droit à une indemnisation complémentaire. La victime ou ses ayants droit reçoivent une 
majoration des indemnités qui leur sont dues. 

 

Délai de prescription (2 ans) 

La victime dʼun accident du travail ou la CPAM peut agir en reconnaissance de la faute inexcusable de 
lʼemployeur ou de ses préposés dans un délai de 2 ans, à compter :  

n soit du jour de l'accident ; 

n soit de la cessation du paiement de l'indemnité journalière ;  

n soit de la clôture de l'enquête alors prévue à l'article L. 442-1 du Code de la sécurité sociale ;  

n soit de la reconnaissance du caractère professionnel de l'accident par la CPAM. 

Par contre, la rechute d'un accident du travail n'est pas de nature à faire courir un nouveau délai au profit de la 
victime pour agir en reconnaissance de la faute inexcusable de l'employeur. 

En cas dʼaccident susceptible dʼentraîner la reconnaissance de la faute inexcusable de lʼemployeur ou de 
ceux qui se sont substitués dans la direction, la prescription de 2 ans opposable aux demandes 
dʼindemnisation complémentaire est interrompue par lʼexercice de lʼaction pénale engagée pour les mêmes 
faits ou de lʼaction en reconnaissance du caractère professionnel de lʼaccident. 

Article L. 431-2 du Code de la sécurité sociale 
Cass. Civ. II – 21 janvier 2010 - n° 09-10.944 
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Exemple  

La victime dʼun accident du travail engage deux démarches : lʼune devant la caisse de sécurité sociale en 
reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur, lʼautre au pénal, en portant plainte auprès du 
procureur de la République, contre son employeur également. Il est alors demandé à la caisse de surseoir à 
la mise en œuvre de la procédure de conciliation, tant que la plainte nʼa pas été traitée ou classée sans suite.  
Presque 3 ans plus tard, la victime engage à nouveau lʼaction en reconnaissance de la faute inexcusable de 
son employeur devant la juridiction de sécurité sociale, alors que la caisse invoque la prescription biennale. 
Selon la Cour de cassation, la saisine de la caisse a interrompu la prescription biennale qui nʼa pas 
recommencé à courir tant que cet organisme, qui avait la direction de la procédure de conciliation, n'a pas fait 
connaître à lʼintéressé le résultat de la tentative de conciliation. Peu importe donc que la plainte ait été classée 
sans suite, que la victime nʼait pas permis à la caisse de poursuivre lʼinstruction de son dossier, la caisse 
aurait dû notifier à celle-ci lʼéchec de la conciliation. 

Cass. Civ. II – 10 décembre 2009 – n° 08-21.969 

 

Recours amiable - Contentieux 

A défaut dʼaccord amiable entre la caisse et la victime ou ses ayants droit dʼune part, et lʼemployeur dʼautre 
part, sur lʼexistence de la faute inexcusable reprochée à ce dernier, ainsi que sur le montant de la majoration 
et des indemnités, il appartient à la juridiction de la sécurité sociale compétente, saisie par la victime ou ses 
ayants droit ou par la caisse primaire dʼassurance maladie, dʼen décider. La victime ou ses ayants droit 
doivent appeler la caisse en déclaration de jugement commun ou réciproquement. 

 

Rente majorée pour faute inexcusable de lʼemployeur 

Une majoration de rente est prévue lorsque lʼaccident du travail est dû à la faute inexcusable de lʼemployeur. 
Elle ne peut être réduite en fonction de la gravité de cette faute mais seulement lorsque le salarié victime à  
lui-même commis une faute inexcusable. 

Cass. soc. 19 décembre 2002 - CPAM dʼAngers c/Hervé 

Cette majoration doit être versée directement par la CPAM qui compense par la mise en place ou 
lʼaugmentation dʼune cotisation complémentaire à charge de lʼemployeur. 

Article L. 452-2 du Code de la sécurité sociale 

Indépendamment de la majoration de rente quʼelle reçoit, la victime a le droit de demander à lʼemployeur 
devant la juridiction de sécurité sociale la réparation du préjudice causé par les souffrances physiques et 
morales par elle endurées, de ses préjudices esthétiques et dʼagrément, ainsi que celle du préjudice résultant 
de la perte ou de la diminution de ses possibilités de promotion professionnelle. Si la victime est atteinte dʼun 
taux dʼincapacité permanente de 100%, il lui est alloué, en outre, une indemnité forfaitaire égale au montant 
du salaire minimum légal en vigueur à la date de consolidation. 

De même, en cas dʼaccident suivi de mort, les ayants droit de la victime ainsi que les ascendants et 
descendants qui nʼont pas droit à une rente accident du travail, peuvent demander à lʼemployeur réparation du 
préjudice moral devant la juridiction précitée. La réparation de ces préjudices est versée directement aux 
bénéficiaires par la caisse qui en récupère le montant auprès de lʼemployeur. 

Le capital représentatif de la rente majorée pour faute inexcusable doit être évalué au jour où le juge du fond 
statue. 

Cass. soc. 22 juillet 1994 - CPAM dʼEure-et-Loir c/ M. Teilleux et MAAF 

La jurisprudence définit le préjudice dʼagrément comme « celui qui résulte des troubles ressentis dans les 
conditions dʼexistence, notamment le préjudice sexuel ». 

Cass.  Civ. II, 8 avril 2010 – n° 09-14.047 



INCIDENCE DE LA FAUTE B40.1 
FAUTE INEXCUSABLE OU INTENTIONNELLE DE LʼEMPLOYEUR MAJ.04-2011 

Ces dommages-intérêts sont versés par la CPAM qui en récupère le montant auprès de lʼemployeur. 

Article L. 452-3 du Code de la sécurité sociale 

Dans une hypothèse où une décision irrévocable a déclaré inopposable à lʼemployeur la décision de la CPAM 
de prendre en charge lʼaccident du travail, la caisse ne peut récupérer auprès de lʼemployeur les indemnités 
versées par elle en réparation du préjudice de la victime. La CPAM peut donc être considérée comme une 
« partie perdante » au sens de lʼarticle 700 du Code de procédure civile, et être donc condamnée aux dépens. 

Cass.  Civ. II, 8 avril 2010 – n° 09-14.047 

 

Travailleurs intérimaires 

Lorsquʼun travailleur intérimaire est victime dʼun accident de travail imputable à une faute inexcusable de 
lʼentreprise utilisatrice, seule lʼentreprise de travail temporaire doit verser à la caisse le remboursement des 
indemnisations complémentaires prévues en cas de faute inexcusable. Lʼentreprise de travail temporaire 
pourra ensuite se retourner contre lʼentreprise utilisatrice. 

Lʼentreprise de travail temporaire est responsable des conséquences financières de lʼaccident. Toutefois, 
lʼentreprise de travail temporaire peut prétendre au remboursement des sommes mises à sa charge auprès de 
lʼentreprise utilisatrice, qui est responsable pénalement de la faute commise par ses préposés. 

 

Exemples 

n 9 mois avant son accident, survenu en manœuvrant la flèche dʼune grue, un salarié intérimaire qui avait une 
formation dʼaide cuisinier et initié seulement à la conduite dʼune grue à tour lors de missions précédentes, se 
trouvait au moment de lʼaccident en charge dʼune grue mobile dont la conduite exige une formation de  
12 semaines. Il sʼagit, par conséquence, dʼune faute inexcusable ayant eu un rôle déterminant dans la 
réalisation de lʼaccident. Il importe peu que le responsable de chantier ait été relaxé au pénal. 

Cass. soc. 5 février 1998 - Sté Guiraudie Aufeve c/ Guednia et autres 

n un employeur (condamné pénalement) qui nʼa pas muni une machine dʼun système de protection interdisant 
lʼaccès aux outils en mouvement, commet une faute inexcusable même si le salarié a pris lʼinitiative 
dʼintervenir sur cette machine (sans conséquence si le dispositif de sécurité réglementaire avait été installé). 

Cass. soc. 27 novembre 1997 - Sté Méridionale de Caisserie c/ Louhab et autre 

n un salarié dʼune société dʼintérim (A), mis à la disposition dʼune entreprise (B) a été victime dʼun accident du 
travail ; que, par jugements irrévocables des 19 octobre 2000 et 13 septembre 2001, le tribunal des affaires 
de sécurité sociale a dit que lʼaccident était dû à la faute inexcusable de lʼentreprise (B), fixé au maximum la 
majoration de la rente, fixé après expertise lʼindemnisation complémentaire du salarié et condamné 
lʼentreprise utilisatrice (B) à garantir la société (A) de toutes les condamnations prononcées contre elle ; que la 
société (A) a ensuite saisi la juridiction du contentieux général de la sécurité sociale dʼune demande tendant à 
voir mettre à la charge de lʼentreprise utilisatrice (B) lʼintégralité du coût financier de lʼaccident ; la juridiction a 
accueilli cette demande, en précisant que le coût de lʼaccident mis à la charge de lʼentreprise utilisatrice (B) se 
limite au capital représentatif de la rente accident du travail.  Selon la Cour de cassation, le coût de lʼaccident 
du travail imputé au compte de lʼentreprise utilisatrice (B), en application des articles L. 241-5-1 et R. 242-6-1 
du Code de la sécurité sociale, comprend les capitaux représentatifs des rentes et les capitaux correspondant 
aux accidents mortels ; et lʼaccident ayant été jugé entièrement imputable à la faute inexcusable de 
lʼentreprise utilisatrice (B) sans quʼaucun manquement ne soit relevé à lʼencontre de la société(A) , les 
données de lʼespèce conduisent à porter intégralement le coût de lʼaccident à la charge de lʼentreprise 
utilisatrice (B). Enfin,  le coût de lʼaccident du travail intégralement mis à la charge de lʼentreprise utilisatrice 
(B) sʼentend du seul capital représentatif de la rente accident du travail. 

Cass. Civ. II – 17 décembre 2009 – n° 08-20.690  



B40.1 

Absence de délit non intentionnel 

La déclaration par le juge de l'absence de faute pénale non intentionnelle ne fait pas obstacle à la 
reconnaissance de la faute inexcusable. 

 

Exemple 

Est reconnue comme faute inexcusable de l'employeur, dès lors que les juges relèvent : 

n que le chef de chantier n'était pas intervenu comme il aurait dû le faire au début de l'exécution du travail, ce 
qui lui aurait permis de constater que la mise en œuvre de ce travail sur le chantier visité préalablement par 
l'inspecteur du travail devait entraîner une modification des installations de protection existantes lors de cette 
visite, et rendait nécessaire d'imposer le port du harnais de sécurité aux deux salariés qui travaillaient à plus 
de huit mètres du sol sans la protection d'un garde-corps ; 

n qu'il n'avait pu ignorer les risques de chute auxquels il exposait les salariés qui accomplissaient pour la 
première fois une tâche de cette nature, et que l'accident avait été causé par le manquement du chef de 
chantier au respect des obligations des articles 5 et 9 du décret n° 6548 du 8 janvier 1965 ; 

n que, par ailleurs, I'erreur d'appréciation commise par les deux salariés en rehaussant de façon inappropriée 
le coffrage intérieur ne saurait s'analyser en un fait justificatif. 

Cass. soc. 28 mars 2002 - SNC Industrielle de constructions rapides c/ M. Patrao Lima 

 

FAUTE INTENTIONNELLE DE LʼEMPLOYEUR 

Si lʼaccident est dû à la faute intentionnelle de lʼemployeur ou de lʼun de ses préposés, la victime ou ses 
ayants droit conserve contre lʼauteur de lʼaccident le droit de demander la réparation du préjudice causé, 
conformément aux règles du droit commun, dans la mesure où ce préjudice nʼest pas réparé par application 
de la législation sur les accidents du travail. 

Les caisses primaires dʼassurance maladie sont tenues de servir à la victime ou à ses ayants droit les 
prestations et indemnités auxquelles il a droit. Elles sont admises de plein droit à intenter contre lʼauteur de 
lʼaccident une action en remboursement des sommes payées par elles. Si des réparations supplémentaires 
mises à la charge de lʼauteur responsable de lʼaccident sont accordées sous forme de rentes, celles-ci doivent 
être constituées par le débiteur dans les 2 mois de la décision définitive ou de lʼaccord des parties à la caisse 
nationale de prévoyance.  

Article L. 452-1 et suivants du Code de la sécurité sociale 

 

Responsabilités de lʼemployeur 

A défaut dʼaccord amiable entre la caisse et la victime ou ses ayants droit dʼune part, et lʼemployeur dʼautre 
part, sur lʼexistence de la faute inexcusable reprochée à ce dernier, ainsi que sur le montant de la majoration 
et indemnités, il appartient à la juridiction de la sécurité sociale compétente, saisie par la victime ou ses 
ayants droit ou par la caisse primaire dʼassurance maladie, dʼen décider. La victime ou ses ayants droit 
doivent appeler la caisse en déclaration de jugement commun ou réciproquement. 

 



INCIDENCE DE LA FAUTE B40.2 
FAUTE INEXCUSABLE OU INTENTIONNELLE DE LʼEMPLOYEUR MAJ.04-2011 

Lʼauteur de la faute inexcusable est responsable sur son patrimoine personnel des conséquences de celle-ci. 

Lʼemployeur peut sʼassurer contre les conséquences financières de sa propre faute inexcusable ou de la faute 
de ceux quʼil sʼest substitué dans la direction de lʼentreprise ou de lʼétablissement. 

Des actions de prévention appropriées sont organisées dans des conditions fixées par décret, après 
consultation des organisations représentatives des employeurs et des salariés. 

Lorsque lʼaccident est dû à la faute inexcusable dʼun employeur garanti par une assurance à ce titre, la caisse 
régionale dʼassurance maladie peut imposer à lʼemployeur une cotisation supplémentaire. Le produit en est 
affecté au fonds national de prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

 

Majorations 

Lorsquʼune indemnité en capital a été attribuée à la victime, le montant de la majoration ne peut dépasser le 
montant de ladite indemnité. 

Lorsquʼune rente a été attribuée à la victime, le montant de la majoration est fixé de telle sorte que la rente 
majorée allouée à la victime ne puisse excéder, soit la fraction du salaire annuel correspondant à la réduction 
de capacité, soit le montant de ce salaire dans le cas dʼincapacité totale. 

En cas dʼaccident suivi de mort, le montant de la majoration est fixé sans que le total des rentes et des 
majorations servies à lʼensemble des ayants droit puisse dépasser le montant du salaire annuel ; lorsque la 
rente dʼun ayant droit cesse dʼêtre due, le montant de la majoration correspondant à la ou aux dernières 
rentes servies est ajusté de façon à maintenir le montant global des rentes majorées tel quʼil avait été fixé 
initialement ; dans le cas où le conjoint survivant recouvre son droit à la rente, la majoration dont il bénéficiait 
est rétablie à son profit. 

La majoration est payée par la caisse, qui en récupère le montant par lʼimposition dʼune cotisation 
supplémentaire dont le taux et la durée sont fixés par la caisse régionale dʼassurance maladie sur la 
proposition de la caisse primaire, en accord avec lʼemployeur, sauf recours devant la juridiction de la sécurité 
sociale compétente. 

Cette cotisation supplémentaire ne peut être perçue pendant plus de 20 ans et son taux excéder ni 50% de  
la cotisation de lʼemployeur ni 3% des salaires servant de base au calcul de la cotisation. 

Dans le cas de cession ou de cessation de lʼentreprise, le capital correspondant aux arrérages à échoir est 
immédiatement exigible. 

  



 



 

INTERVENTION D'INSTITUTIONS EXTERNES A L'ENTREPRISE C32 
 MAJ.04-2012 

ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE 

CAISSE NATIONALE DʼASSURANCE MALADIE (CNAM) 

Attributions générales 

Les accidents du travail et maladies professionnelles sont rattachés à la caisse nationale dʼassurance maladie 
des travailleurs salariés. La CNAM a pour rôle : 

n dʼassurer sur le plan national, en deux gestions distinctes, le financement, dʼune part, des assurances 
maladie, maternité, invalidité, décès et, dʼautre part, des accidents du travail et maladies professionnelles et 
de maintenir lʼéquilibre financier de chacune de ces deux gestions ; 

n de promouvoir la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles ; 

n de promouvoir une action de prévention, dʼéducation et dʼinformation de nature à améliorer lʼétat de santé 
de ses ressortissants et de coordonner les actions menées à cet effet par les caisses régionales et les 
caisses primaires dʼassurance maladie, dans le cadre dʼun programme fixé par arrêté ministériel, après avis et 
proposition de son conseil dʼadministration, ... 

 

Rôle relatif à la prévention 

La politique de prévention, essentielle en matière dʼaccidents du travail, est placée sous la responsabilité 
conjointe du ministre chargé du travail et du ministre chargé de la sécurité sociale. 

Les décisions de la caisse nationale sont prises après avis du comité technique national intéressé ou, si 
plusieurs branches dʼactivités sont intéressées, du comité technique central pour toutes mesures de caractère 
technique et dʼordre statistique. 

 

Extension de la politique régionale de prévention 

Sur lʼinitiative des comités techniques nationaux, la caisse nationale d'assurance maladie peut provoquer, par 
arrêté interministériel, lʼextension à lʼensemble du territoire des mesures de prévention édictées par une 
caisse régionale : 

n soit telles quʼelles ont été adoptées par cet organisme ; 

n soit après modifications apportées par les comités techniques nationaux compétents.  

Elle peut également en demander lʼannulation dans les mêmes formes. 

Lʼinobservation des dispositions générales ayant fait lʼobjet de lʼextension prévue à lʼalinéa précédent est 
constatée tant par les inspecteurs du travail que par les ingénieurs-conseils et les contrôleurs de sécurité. 

Article L. 422-1 du Code de la sécurité sociale 

 

Fonds de prévention 

Le fonds national de prévention des accidents du travail, géré par la CNAM, contribue à la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles : 

n par la création ou le développement dʼinstitutions ou de services de recherches, dʼétudes, dʼessais, 
dʼenseignement, de documentation ou de propagande concernant lʼhygiène et la sécurité du travail et la 
prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles ; 

n par la création ou le développement dʼinstitutions ou de services chargés de lʼorganisation ou du contrôle de 
la prévention ou fournissant le concours de techniciens-conseils en matière de prévention ; 

n par lʼattribution de subventions ou de prêts aux institutions mentionnées ; 



 

C32 

n par lʼattribution aux entreprises dʼavances à un taux réduit, en vue de leur faciliter la réalisation 
dʼaménagements destinés à assurer une meilleure protection des travailleurs. 

Articles R. 421-5 et suivants du Code de la sécurité sociale 

Le fonds de prévention fournit les moyens de recourir à tous les procédés de publicité et de propagande 
appropriés pour faire connaître, tant dans les entreprises que parmi la population, les méthodes de prévention 
et exercer spécialement une action sur les travailleurs par lʼintermédiaire de leurs syndicats et sur les comités 
dʼhygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

Il favorise lʼenseignement de la prévention en liaison avec le ministère chargé de la sécurité sociale, le 
ministère chargé du travail, le ministère chargé de la santé et le ministère chargé de lʼéducation nationale. 

Il est fait appel au concours des organisations nationales de jeunesse ouvrière pour les associer à lʼœuvre 
dʼéducation à entreprendre. 

 

CAISSES REGIONALES DʼASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTE AU TRAVAIL 
(CARSAT) 

Les CARSAT ont remplacé les Caisses régionales dʼassurance maladie depuis 2010. Elles recueillent et 
groupent dans le cadre de leur circonscription régionale tous renseignements permettant dʼétablir les 
statistiques des accidents du travail et maladies professionnelles. Elles procèdent à lʼétude de tous les 
problèmes de prévention qui se dégagent des renseignements quʼelles détiennent. Les résultats des études 
sont portés à la connaissance en particuliers de la CNAM et, sur leur demande, aux CHSCT. 

Article L. 422-2 du Code de la sécurité sociale modifié par Ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 

 

Statistiques  

Les caisses régionales dʼassurance retraite et de santé au travail recueillent et groupent dans le cadre de leur 
circonscription, et pour les diverses catégories dʼétablissements, tous renseignements permettant dʼétablir les 
statistiques des accidents du travail et des maladies professionnelles, en tenant compte de leurs causes et 
des circonstances dans lesquelles ils sont survenus, de leurs fréquences et de leurs effets, notamment de la 
durée et de lʼimportance des incapacités qui en résultent. Ces statistiques sont centralisées par la caisse 
nationale de lʼassurance maladie et communiquées annuellement aux autorités compétentes de lʼÉtat. 

Articles L. 422-2 et suivants du Code de la sécurité sociale 

Les caisses régionales procèdent à lʼétude de tous les problèmes de prévention qui se dégagent des 
renseignements quʼelles détiennent. Les résultats de ces études sont portés par elles à la connaissance de la 
caisse nationale de lʼassurance maladie, des autorités compétentes de lʼÉtat et, sur leur demande, 
communiqués aux comités dʼhygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

 

Participation à la prévention 

Les agents de contrôle des CARSAT et ingénieurs-conseils ont une importante activité de conseil technique 
en matière de prévention des risques professionnels. Ils peuvent également développer des mesures 
d'incitations financières sur les cotisations payées par les employeurs. 

L'objectif est de sensibiliser les employeurs à l'évaluation des risques professionnels et à l'intégration de la 
prévention dans la gestion de l'entreprise et l'organisation des lieux de travail. 

Circulaire DRT n° 6 du 18 avril 2002 
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Mesures de prévention 

La CARSAT peut : 

n inviter tout employeur à prendre toutes mesures justifiées de prévention sauf recours de lʼemployeur à 
lʼautorité compétente de lʼÉtat qui doit être saisi et doit se prononcer dans les délais qui sont fixés par voie 
réglementaire ; 

n demander lʼintervention de lʼinspection du travail pour assurer lʼapplication des mesures prévues par la 
législation et la réglementation du travail ; 

n adopter des dispositions générales de prévention applicables à lʼensemble des employeurs qui, dans sa 
circonscription, exercent une même activité ou utilisent les mêmes types de machines ou de procédés. 

Article L. 422-4 du Code de la sécurité sociale 

En matière d'évaluation des risques, les agents de la CARSAT ont accès au document unique regroupant les 
résultats de l'évaluation des risques professionnels établis par l'employeur. 

Ils peuvent au regard de ce document formuler des observations à l'employeur et prononcer de véritables 
injonctions, afin d'amener l'employeur à prendre effectivement des mesures d'amélioration. 

Circulaire DRT n° 6 du 18 avril 2002 

Par ailleurs, les agents de contrôle ont le même droit d'entrée et d'enquête dans les entreprises que les 
inspecteurs du travail. 

Ils sont informés du déclenchement d'une procédure d'alerte dans l'entreprise, notamment en cas de 
désaccord entre l'employeur et les représentants du personnel, sur la réalité du danger ou sur les mesures à 
prendre. 

 

Liens avec les autres acteurs de la prévention 

Les caisses régionales procèdent à lʼétude de tous les problèmes de prévention qui se dégagent des 
renseignements quʼelles détiennent. Les résultats de ces études sont portés par elles à la connaissance : 

n de la CNAM ; 

n du CHSCT, s'il le demande ; 

n de la DIRECCTE, notamment les renseignements qui concernent les matières mises en œuvre ou produits 
utilisés, les résultats des analyses de prélèvements opérés par les agents de ces caisses et les mesures 
relatives aux ambiances de travail. 

Les services de lʼinspection du travail et de lʼinspection médicale du travail fournissent aux caisses régionales 
dʼassurance maladie, les renseignements et la documentation quʼils possèdent et dont lesdites caisses ont 
besoin pour procéder à lʼétude de toute question relevant de leur compétence. 

Articles L. 422-2 et suivants du Code de la sécurité sociale 
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Cotisation supplémentaire 

La caisse régionale peut imposer une cotisation supplémentaire, notamment en cas de risque exceptionnel 
dans lʼentreprise révélé par procès-verbal de lʼinspecteur du travail.  

Article L. 242-7 du Code de la sécurité sociale 

Lʼenvoi dʼune injonction préalable nʼest alors pas exigé dans les circonstances suivantes : 

n imposition découlant de la méconnaissance de dispositions générales étendues à moins que lʼarrêté 
dʼextension nʼen dispose autrement ; 

n imposition dʼune cotisation supplémentaire plus élevée pour récidive dans un délai déterminé ou pour 
persistance, après expiration du délai imparti pour y remédier, de la situation qui a donné lieu à lʼimposition de 
la cotisation supplémentaire. 

Article L. 422-4 du Code de la sécurité sociale 

 

Avances 

Des avances sur cotisation peuvent être accordées par la caisse régionale aux entreprises qui souscrivent 
aux conditions de la convention dʼobjectifs, préalablement approuvées par la CNAM et fixant un programme 
dʼactions de prévention spécifique à leur branche dʼactivité.  

Ces avances peuvent être acquises aux entreprises dans les conditions prévues par la convention. 

Article L. 422-5 du Code de la sécurité sociale 



	
    

 D10	
  
 MAJ.04-2012 

DÉTERMINATION DU MODE DE TARIFICATION 
 

FIXATION ET NOTIFICATION DU TAUX DE COTISATION 

EN FONCTION DE L'EFFECTIF ET DE L'ACTIVITE DE L'ENTREPRISE 

La détermination du mode de tarification dʼun établissement dépend de lʼeffectif de lʼentreprise et de lʼactivité 
dont relève cet établissement. 

L'établissement peut être soumis : 

n à la tarification individuelle en fonction du risque propre à chaque établissement ; 

n à la tarification collective en fonction du code APE (Activité Principale de lʼEntreprise) ; 

ou 

n à la tarification mixte. 

 

CONTESTATIONS 

Les contestations relatives aux décisions des caisses régionales d'assurance maladie, concernant la fixation 
du taux de cotisation, doivent être soumises dans un délai de deux mois, à compter de leur notification à 
l'employeur, à la Cour nationale de l'incapacité et de la tarification de l'assurance des accidents du travail 
(CNITAT). 

La cour statue en premier et dernier ressort. 

 

RÉFORME DE LA TARIFICATION 

En application du décret 2010-753 du 5 juillet 2010, les règles de tarification sont simplifiées à compter de 
2012. La mise en œuvre du nouveau système de tarification se fait progressivement : 

n 2010 : les sinistres de l'entreprise sont pris en compte selon les critères de la nouvelle tarification ;  

n 2012 : première année pour laquelle le taux de cotisation prend en compte les accidents et les maladies 
déclarés depuis 2010 et, en cas de séquelles, les rentes notifiées en 2010 ; 

n 2012 et 2013 : le calcul de la cotisation relèvera encore des deux systèmes ; ainsi en 2012, le taux de 
cotisation est calculé en partie selon la nouvelle tarification (pour les sinistres imputés en 2010) et en partie 
selon les critères de l'ancienne tarification (pour les dépenses 2008 et 2009) ; 

n 2014 : la nouvelle tarification prendra son plein effet ; le taux de cotisation sera entièrement calculé sur des 
accidents ou des maladies déclarés entre 2010, 2011 et 2012.  

Le Décret n° 2010-753 du 05 juillet 2010 fixe les nouvelles règles de tarification dés la tarification 2012 : 
nouveaux seuils d'effectif (article D. 242-6-2) pour les trois modes de tarification.  

Le mode de tarification est déterminé en fonction de l'effectif global de l'entreprise tel que défini à l'article  
D. 242-6-16 du Code de la sécurité sociale, que celle-ci comporte un ou plusieurs établissements :  

n la tarification collective est applicable aux entreprises dont l'effectif global est de moins de 20 salariés ;  

n la tarification individuelle est applicable aux entreprises dont l'effectif global est au moins égal  
à 150 salariés ;  

n la tarification mixte est applicable aux entreprises dont l'effectif global est compris entre 20 et 149 salariés  

Ce décret modifie donc les seuils d'effectifs : le décret porte à 19 l'effectif des entreprises en tarification 
collective et ramène à 150 celui des entreprises à tarification individuelle. Les entreprises dont l'effectif se 
situe entre 20 et 149 salariés restent en tarification mixte.  
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Par ailleurs, la valeur du risque prise en compte pour le calcul du taux est égale à la multiplication du coût 
moyen par le nombre d'accidents, par catégorie de sinistres survenus pendant les 3 dernières années dans 
l'établissement.  

Articles D. 242-6-4 à D. 242-6-8 du Code de la sécurité sociale 

Le principe d'imputation est donc également modifié. Jusqu'ici, c'est l'ensemble des dépenses, y compris 
celles résultant d'accidents ou de maladies très anciens, qui étaient pris en compte pour le coût du risque. Le 
taux de cotisation notifié aux entreprises sera désormais calculé sur la base de coûts moyens correspondants 
à la moyenne des dépenses causées par des sinistres de gravité équivalente dans chaque secteur d'activité. 
Ainsi, à chaque sinistre selon sa gravité correspond un coût moyen connu d'avance par les entreprises. Même 
en cas de rechute, un sinistre n'est imputé qu'une seule fois. 

Le décret de 2010 crée l'option taux unique : pour simplifier leur gestion et le développement d'une politique 
globale de prévention, les entreprises comprenant plusieurs établissements pourront choisir le taux unique qui 
sera calculé à partir de la sinistralité de tous leurs établissements ayant la même activité. Cette option est 
obligatoire en Alsace Moselle. 

 

En cas de constat de risques aggravés ou de manquement, la CARSAT dispose de moyens d'incitation ou de 
coercition financière :  

n majoration du taux de cotisation accident du travail et maladie professionnelle ;  

n minoration de la part accident du trajet du taux de cotisation ; 

n minoration du taux de cotisation accident du travail et maladie professionnelle. 

 

Ce qui ne change pas, ce sont :  

n les règles de classement des établissements ;  

n le calcul du taux collectif ; 

n le calcul des taux sur trois ans ; 

n le taux bureau ; 

n le calcul des majorations permettant le calcul du taux net ; 

n les règles d'écrêtement. 
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TARIFICATIONS APPLICABLES 
	
  
TARIFICATION COLLECTIVE 

CHAMP DʼAPPLICATION 

La tarification collective est applicable : 

n aux entreprises ou établissements des entreprises occupant habituellement moins de 10 salariés ; 

n à certaines branches ou catégories professionnelles, quel que soit lʼeffectif de lʼentreprise, désignées par 
arrêtés ministériels ; 

n aux travailleurs à domicile ; 

n aux établissements nouvellement créés durant lʼannée de leur création et lʼannée civile suivante quel que 
soit leur effectif ou celui de lʼentreprise dont ils relèvent. 

Un arrêté du 29 décembre 2011 modifie lʼarrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques 
dʼaccidents du travail et de maladies professionnelles et fixe les tarifs des cotisations dʼaccidents du travail et 
de maladies professionnelles relevant du régime général de la sécurité sociale. 

Arrêté ministériel du 29 décembre 2011 - JO du 30 décembre 

 

DETERMINATION DU TAUX COLLECTIF 

«Le taux de la cotisation due aux titres des accidents du travail et des maladies professionnelles est 
déterminé annuellement pour chaque catégorie de risques par la Caisse Régionale dʼAssurance Maladie 
dʼaprès les règles fixées par décret, ... 

Les risques sont classés dans les différentes catégories par la caisse régionale sauf recours, de la part soit de 
lʼemployeur, soit de lʼautorité administrative, à la Cour nationale de lʼincapacité et de la tarification de 
lʼassurance des accidents du travail, ... laquelle statue en premier et dernier ressort. 

Le classement dʼun risque dans une catégorie peut être modifié à toute époque. Lʼemployeur est tenu de 
déclarer à la caisse régionale toute circonstance de nature à aggraver les risques». 

Article L. 242-5 du Code de la sécurité sociale 

Les taux entrent en vigueur à compter du premier jour du trimestre civil qui suit leur publication. 

Article 2 - Arrêté ministériel du 1er octobre 1976  modifié par arrêté ministériel du 12 juin 1984 - JO du 29 juin 
remplacé par arrêté du 29 décembre 2011 - JO du 30 décembre  

Lʼarrêté ministériel du 29 décembre 2011 est disponible sur notre sur notre site internet à lʼadresse suivante :  

 

www.gereso.com/edition/docs-edition/pratique/accidentstravail/docs/arretedu29decembretauxcollectifs.pdf 



	
    

 


